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AY AI ï - PB OP OS 

Lilnstitut d'Economie Agricole (I.E.A.) a diffusé au cours de l'automne 
1953 une note intitulée : "Points de départ pour les calculs des prix de revient 
de 1953 et pour' les prochaines années". Cette note comporte un certain nombre 
d'accords entre le Ministre de l'Agriculture, de la Pêche et du Bavitaillement 
et la Fondation de l'Agriculture. L'I.E.A. n'était en effet pas sûr d'un cer
tain nombre do points déterminés par l'orientation de la politique agricole. 
Oos accords sont intervenus à notro demande. L'I.E.A. a prêté son concours 
pour la formulation des textes, mais les accords émanent toutefois du Ministre 
de l'Agriculture, de la Pêche et du Bavitaillement et de la Fondation do 
l'Agriculture. 

Cette note est assez largement diffusée dans les milieux des organisa-
tions agricoles, mais elle n'a pas fait l'objet d'une publication. A l'époque, 
il était néanmoins question de procéder à la publication. Entre-temps il 
s'avérait que ces accords intéressaient également une commission du Conseil de 
Ministres, notamment le Conseil des Affaires Economiques. Le C.AJ3«. a prié la 
Commission Interdépartementale pour la Politique des Salaires et des Prix 
d'examiner les points de départ du calcul des prix de revient en agriculture» 
En vue de cot examen nous avons fourni des renseignements et des commentaires 
et finalement il en est issu une note assez détaillée et volumineuse» les 
accords entre le Ministre de l'Agriculture et la Fondation de l'Agriculture sont 
ainsi placés dans un cadre, qui contribue sans doute à leur meilleure compréhen
sion. C'est donc cette dernière note, qui remplace et complète la précédente et 
qui fait l'objet de la présente publication. 

.La Haye, août 195^« Le Directeur 
Dr J. Horring 
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J v. : : CHAP IT ES I 

EES PÛIITS DE EEPAB.T.POÏÏR EES CALCULS DliS PEIX DE EE VIE NT 
•• : ETABLIS Er TOB HI IÀ. POLITIQUE DBS PEIX 

Iii t r 0d uc ti on 

Un calcui.de prix de revient n'est adéquat pour Ja politique que pour 
autant 'qu' il: répond aussi exactement que possible aux objectifs de cette politique. 
Toute modification apportée aux objectifs de la politique des prix nécessitera lo 
plus souvent des modifications correspondantes eux cal cul s de prix de revient, sinon 
le danger naîtra, qu'à défaut d'un ajustement de leur structure, les calculs de 
prix de revient conduisent à des résultats trompeurs. • -^près I?. : guerre, des change
ments importants ont été introduits progressivement dans la politique des prix. 
Il s'est ensuivie une modification des calculs de prix de revient, notammeht à 
l'égard de; l' oraluatiou dos éléaènts de cout. 

Il y a lieu.de mentionner;par ailleurs, que les calculs de prix de revient 
ont également suM des modifications par suite des précisions apportées' à la 
méthodologie rdeices.-.calculs« Il est donc souhaitable d'examiner à l'dgard des 
questions les plus ierportantes, quels sont actuellement les points de départ pour 
les calculs de prix:do revient et comment ceux-ci sont établis dans la pratique. 

Les questions suivantes sont particulièrement importantes : 
1. Quelles sont les conditions de production qui doivent entrer en ligne de compte 

pour les calculs de prix de revient .7 
2. Quel degré d'efficacité d'exploitation doit en être la "base T 
3» Quelles conditions de production et quel degré d'efficacité d'exploitation 

sont en réalité à la hase des calculs de prix de revient î 
Dans quelle mesure les données"!« cueilli es sont-elles représentatives î 

5. Ou en est; la continuité ein ce qui concerne le rassemblement et 1'/exploitation 
des'données ? . 

6. Quel est le degré d'homogénéité des données obtenues. 
7. Dans quelle mesure lés prix de revient calculés peuvent-ils servir de critères 

en ce qui concerne : 
a. lès quantités physiques des moyens de production portées en compte "et des 

grbduits agricoles obtenus par ces.moyens ; 
•• b.ï'établissement de la valeur des éléments de coutf eî des sous-produits» 

§  1  -  Q u e l l e s  s o n t  l e s  c o n d i t i o n s  d e  - p r o d u c t i o n  q u i  d o i v e n t  
être à la base des calculs de. prix de .-.re vi .en t T 

Dés renseignements relatifs aux prix de revient sont, encore régulièrement 
demandés* renseignements qui ont trait aux conditions d'exploitations moyennes 
des exploitations agricoles situées dans différentes régions agricoles des Pays-Bas. 

§  2  -  Q u  e l  e s t  l e  d e g r é  d ' e f f i c a c i t é  d 1  e x p l o i t a t i o n ,  q u i  
•  d o * i t  ê t r e -  c o n s i d é r é  c o m m e  c a r a c t é r i s t i q u e  p o u r  l e s  

c a l c u l s  d e  p r i x  d e  r e v i e n t  ?  

In vue de la politique .des. prix, il faut pouvoir disposer de renseignements 
relatifs aux prix de revient illustrant bien les.rapports.entre coûts et produc
tions, qui S'ont caractéristiques pour une exploitation dirigée par un agriculteur 
réellement capiable. A la'différence .du. principe énoncé au § 1,' la phrase ci—dessus 
comporte uxi éléfiïent normatif. 
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§  3  -  Q ù e l l s  ' s o n t  l e a  c o n d i t i o n s  d e  p r o d u c t i o n  e t  l e  
d e g r é  d  '  e f f i c a c i t é  d 1  e x p l o i t a t i o n  q u i  s o n t  e n  f a i t  
à  l a  f r a s e  d e s  c a l c u l s  d e  p r i x  d e  r e v i e n t  ?  

Les renseignements sur lesquels les calculs de prix de revient sont 
frasés sont empruntés à un grand nomfrre de comptabilités d'exploitations agri
coles. Ces comptafrilités sont tenues par le personnel de l'I.E.A., occupé dans 
les "bureaux des Agronomes de l'Etat. Ces comptafrilités servent égaloment de 
frase à l'information fournie dans le domaine de l'économie technique et comme 
matières d'étude pour les problèmes ayant trait à l'amélioration do la gostion» 
Elles sont complètement indépendantes des comptafrilités qui sont tenues pour 
le compte des agriculteurs par des "bureaux comptafrles en vue de satisfairo aux 
ofrligations fiscales. 

Le choix des exploitations qui fournissaient à l'époque les données 
do "baso pour les calculs de prix do revient, a toujours été opéré sur la frase 
des constatations sur place c.-à-d. sur les champs, de manière à se limiter 
autant que possible aux seules exploitations qui répondent aux conditions prévues 
aux §§1 et 2. Dans le courant de 1952» do larges discussions ont toutefois eu 
lieu concernant le "but de cet examen» Il a été procédé ensuite, pour les raisons 
ci-dessous, à l'étafrlissement d'un schéma pour la revision du choix des exp^oita-
1« L'hétérogénéité en ce qui concerne les conditions de production des exploita

tions choisies auparavant. L'expéricnco acquise à la suite de l'examen des prix 
de revient, avait fait apparaître que la normalisation indispensafrle à un 
tel examen, ne pouvait être réalisée d'une manière satisfaisante, que si l'on 
dispose de données ayant trait à des groupos d'entreprises témoignant d'un 
maximum d'homogénéité. Les entreprises doivent non seulement repré®^11^6^ un 
groupe caractéristique pour la moyenne des conditions de production, d'une 
certaine région, mais il faut également qu'elles représentent individuellement 
autant que possifrle ces conditions moyennes. C'est pourquoi les groupes 
d'entreprises doivent être homogènes dans une plus large mesure qu'il ne 
paraissait nécessaire jadis. 

2. Il semfrle que par suite de l'analyse économique des résultats d'exploitation, 
d'après les renseignements fournis par les participants,et de l'intérêt parti
culier que le Servicè d'Information porte aux entreprises en question, 
celles-ci sont en mesure d'améliorer leurs méthode® é& gestion'à un rythme 
accéléré par rapport aux autres exploitations» Après quelques années les 
exploitations de l'I.E.A. surpassent lo niveau de l'exploitation ordinaire 
dirigée par un agriculteur qui possède pourtant la capacité professionnelle 
requise. C'est pourquoi il est jugé nécessaire de procéder à l'avenir à 
un renouvellement graduel des participants afin de répondro à cet égard 
également, dans toute la mesure du possifrle, aux objectifs visés par ce choix. 
Los idées commencent à s'orienter vers une ligne de conduite générale qui 
consisterait à suivre une exploitation pendant environ 5 ans, en s'efforçant 

• de renouveler chaque année les 20 $ environ que constituent les exploitations 
relâchées. 

<4 

L'exécution du nouveau schéma a déjà été entamée en 1953« L'I.E»A, 
s'efforoe de terminer la révision du ohoix des entreprises, avant le commen
cement de l'exercice 1956/57« 

Ledit schéma fait encore surgir les questions suivantes î 

a. Dans quelles régions des Pays-Bas se trouvent les exploitations I.E»A. 7 

Les moyens financiers disponibles pour l'étude des calculs du prix de 
revient, ont permis d'étendre l'enquête à environ un millier d'entreprises# 
A la suite des calculs faits à cet égard, il s'était avéré qu'on ce qui concerne 
les régions de pâturages et les régions à exploitation mixte l'enquête devait 
porter au moins sur une quarantaine d'ofrjets (c.-à-d. exploitations) par région 
afin de pouvoir établir les prix de revient avec suffisarnment .de rigueur 
(voir pour détails page 9)» En ce qui concerne le minimum d'ofrservations néces*» 
saires par région pour les exploitations de grandes cultures les éléments 
d'appréciation sont plus rares ; il n'a pas encore été possifrle d'effectuer dans 
ôe d ooaine les calculs dont il s'agit ci-dessus. Pour'le moment, "un minibum de 
20 entreprises par région est considéré nécessaire pour ce type d'exploitation» 
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Nous avons donc constaté,; d'une part quels sont, pour chaque région, 
les ïiömbres minima d'ëx^löitations auxquels l'enquête doit s'étendre et,d'autre 
part, qu'il, faut s'en tenir,au total, au plafond précité de 1.0Q0-exploitations. 
Il s1 ensuit q^é le choUx d? entrepri se s en Vue de l'enquête sur les prix de revient 
devra se limiter à la moitié enviroii deë régions agricoles les plus importantes 

' (c.-à-d. à 56 régions de plus de 10.000 ha'chacune, totalisant environ-90 ^ clés 
terres arables des fays-Bas). En résumé» les régions incorporées dans ce schéma 
se. présentent comme ©ait : 
7 des 10 régions à exploitation de labour en terres argileuses et sablonneuses, 
5 des 13 régions à 'exploitation mixte en terres argileu'ses et loess, 
9 des 20 régions à exploitation mixte en terres sablonneuses, 
7 dés 13 régions à exploitation herbagère; 

Ce n'est point parce que le choix n'a pas porté sur des/ëntreprises 
situées dans d'autres régions qu'il faut en déduire que ces entreprises ne 
pourront'jamais à leur tour entrer en ligne de compte. 

Sans forcer la continuité de l'enquête,il faudra introduire un système 
de roulement selon lequel on cessera, après une période à déterminer, de rassem
bler, les éléments de documentation dans certaines régions, pour commencer dans 
d'autres régions» dette période sera choisie de telle sórte, que sans examen 
complémentaire, l'Institut dispose de données suffisantes pour pouvoir continuer 
à.établi? des calculs de prix de revient pour les premières région«, l'image 
dés prix de revient pour les produits agricoles pourra ainsi être plus détaillée 
à l'avenir, parce quô la "grille" deviendra de plus en plus fine. 

b.'De quel ordre de grandeur sont les exploitations I.E,A. 7 

Etant doiiné que le nombre d'exploitations à prendre en considération, 
pour l'enquête est relativémënt faible, il n'est pas possible d'examiner par 
région plus de 1 ou 2 catégöries d'après l'ordre de grandeur. La signification 
de. la grandeur de l'exploitation en liaison avec les coûts de production par 
unité de produit et dé la rentabilité par unité de surface etc., nfest pas encore 
suffisamment connue pour permettre un point dé vue bien motivé à l'égard du 
classement le plus rationnel des entreprises d'après leur ordre de grandeur. 
C'est pourcuoi ce classement suit assez près l'es traditions. Dans les régions 
où il y a une Majorité de petites exploitations(régions sablonneuses) , : les exploi
tations sont choisies dans les catégories de dimensions'inférieures", dans les 
régions de labour par contre dans les catégories "supérieures". 

jie schéma complet comprend 5° groupes d'exploitations, qui sont répartis 
dé la manière suivante d'après l'ordre de grandeur : 

Eégions 
Ore .re de grandeur (ha) Total 

Eégions 
i-7 

des 
i-7 7-10 10rl5 15-25 25-35 3.5-5.° groupes 

Exploitations de labour 
: 

• • 1 • 

- 2 • - - 2 • • 5  9 
Exploit, mixtes en terres argi

leuses et loess . . . » ... . 2 3 3 - -, 8 
Exploit, mistes en terres sablon. 8 6 2' ' V 20 
Exploitations herbagèfés . . . . • - 3 7 3 - •13 

Total des groupes it 10 12 1^ 5 " 5 50 

c. Comment se fait le choix des exploitations'? 

En partant de ce qui est connu au sujet de la variation des conditiors 
de production des différentes régions, les conditions qui doivent* être caracté
ristiques pour les entreprises à choisir sont fixées par région d'un 
commun accord entre le Service d'Information agricole de l'Etat (Eijksland-
bouwvoorlicht'ingsdienst), la Fondation de l'Agriculture et l'I-.E.A. 

. Ensuite il", est établi une-liste mentionnant les exploitations qui 
appartiennent d'une part à l'ordre de grandeur demandé et qui. se trouvent 
d'autre part, dans les conditions de production fixée's et qui s'approchent ' 
en fin de compte du schéma d'exploitation normal pour ces conditions» 
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Le choix définitif est opéré après avoir rassemblé les données complémen
taires nécessaires par voie de. constatations, faites sur place par le personnel 
du Service d'Information agricole de l'Etat et 1*1,1 .A, et après avoir demandé 

• aux'agriculteurs intéressés s'ils accepteraient éventuellement de prendre part 
à cette;-enquête» A l'occasion d.'un échange de vuesentre les représentants du 
Service d'Information agricole de l'Etat, la ïonda.tion pour l'Agriculture et 
l'I,E.A, il est examiné quelles sont les .exploitations qui ne révèlent pas une 
capacité professionnelle satisfaisante dans le chef de l'agriculteur intéressé» 
Ces exploitations sont tout simplement écartées, . . _ 

. Parmi les entreprises; restantes, le choix porte en fin de compte sur 
celles qui constituent le groupe le plus homogène. En cette matière, toutes les 
données disponibles sont utilisées.. Dans cet ordre d'idées, il y a lieu de souli
gner qu'elles ne suffisait pas à donner une image des résultats financiers des 
exploitations, A ce moment, ces données ne sont pas encore, disponibles. Mais 
même s'il.en était ainsi, il ne serait néanmoins_pas justifié d'opérer le choix des 
exploitations sur la base des résultats financiers ce qui reviendrait à considérer 
oe choix comme un "concours". 

On pourrait opérer le choix sur la base des résultats d'exploitation , si 
l'on disposait pour chaque entreprise des résultats d'exploitation afférents à 
un certain nombre d'années. Etant donné que les résultats financiers d'une-
exploitation., de même que les coûts et productions en quantités physiques, mani
festent des variations importantes d'une année à l'autre, les données afférentes à 
une seule .année" ne permettent pas de rendre un jugement fondé sur la capacité 
professionnelle des agriculteurs intéressés, • 

En effet, .des .agriculteurs possédant une capacité professionnelle insuf
fi ssante pourraient en raison de résultats heureux mais fortuits être jugés à tort, 
comme étant des agriculteurs réellement capables. L'inverse peut se produire 
également, c.-à-d, que des agriculteurs capables pourraient par suite de résultats 
malheureux accidentels être considérés comme manquant de capacité professionnelle« 

§  4 -  -  D a n s  q u  e l  l e • m e  s u r e  l e s  d o n n é e s  :  r e c u e i l l i e  s  s o n t "  
e l l e s  r e p r é s e n t a t i v e s ?  

Les commentaires fournis au § 3 concernant le choix des exploitations 
I.EJU, fcrf apparaître que ceUea-cisont effectivement à considérer comme suffisamment 
représentatives pour servir de base à la politique des prix.-

Le choix des exploitations I,E«A, est fortement "dirigé"« Etant donné 
que .conformément aux points de départ de la politique des prix pour les produits 
agricoles,il faut impose? certainesconditions en ce :qui concerne l'efficacité de 
la gestion de l'exploitation, le choix possède automatiquement le caractère 
n o r m a t i f  r e q u i s ,  . . .  

A ce propos, il y a lieu de faire remarquer également, que les prix de 
revient calculés (calcul préliminaire) ont toujours trait à la moyenne de chaque 
groupe d'exploitations. L'I.E.A. n'utilise pas ces données pour en extraire des 
moyennes nationales. Lorsque le Gouvernement.et la fondation de l'Agriculture 
procèdent à des consultations concernant la politique des prix, ils disposent 
pour chaque produit d'un certain nombre de données relatives aux prix de revient, 
qui ont chaque fois trait à une certaine région agricole. Sur cette base, les 
autorités responsables de la politique arrivent.à une conclusion relative aux 

; prix des produits agricoles, ' 

§ 5 - Où- en est la contuïté en ce qui concerne le raseeia-
b l e m e n t  e t  l ' e x p l o i t a t i o n  d e s  d o n n é e s ?  

Les comptabilités des exploitations choisies sont tenues par le personnel 
de l'I.E.A, C'est ainsi que la continuité* en ce qui concerne le mode de rassemble
ment desdonnées sur l'exploitation est assurée. • 

Le.degré de continuité en ce qui concerne le réseau d'observation ne 
peut être indiqué que sur la base du système antérieur du choix d'exploitations. 
Le nouveau schéma pour le choix des exploitations,, qui n'est pas encore entière
ment réalisé» provoquera nécessairement une certaine rupture temporaire de la 
continuité du réseau d'observation. H faudra en tenir compte à l'occasion de 
la comparaison des résultats de différentes années» 
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Jusqu'àpréseïvb» il était : procédé détone année à l'autre à im certain 
roulement pour le ...choisc:des exploitations» Afin dé déterminer 11 incidence de ces 
Changements; sur les calculs" du prix dé revient du lait, il est procédé à' une 
comparaison entre, d'une part, les-prix de revient antérieurs des' exploitations 
dont les données ont ét4'incorporées dans lé rapport sur le lait, aussi Mén en 
1950/'51 qu'en 195l/'52 et ,- d'autre part, la moyenne de l'ensemble du groupe 
pendant les exercices èn cause. 

Moyenne des prix de revient antérieurs pour le lait des exploitations pour . 
lesquelles.on dispose dé chiffrés-pour les deux années, en pourcentages 4e 
la-moyenne des -orix de revient antérieurs de toutes les exploitations eri 

* 1950/*51 ou'1951/«52 

Total des. 
exploita
tions en. 
1950/'51, 

Total des 
exploita
tions en 
1951/'52 

Nombre des 
exploit, c.om-
mmas aux 
enquêtes de 

; 195L/'51 
et 195l/»52 

Prix de revient du lait 
dés exploitât, communes 
aux deux enquêtes'préci
tées en du;prix de rèv. 
de l'ensemble des exploit 

Total des. 
exploita
tions en. 
1950/'51, 

Total des 
exploita
tions en 
1951/'52 

Nombre des 
exploit, c.om-
mmas aux 
enquêtes de 

; 195L/'51 
et 195l/»52 1950/151 19517'52 

• 1 ;;; 2 3 • 5 6 

Krise I '•r- ;r' 37 . '26 98 % , 99 \ 
" II m (5 35 99 $ 97 1° 

Eollande septent .Il 
m 

26 2^ 98 $ • . 102 f ... 
C» il :. - • Il II '29 all 101 $ . 100. $ " " 

Sollende'mérid.- 'I 32 ie 98 fo . 101 fo. 
il Il II 39 35 28 101 $ 101% 

,11.ressort de ces renseignements que l'incidence de la variation des 
exploitations a été minime jusqu'à présent. ;:I1. y a 'liéU'de'souligner en'outré que 
cette influence est en partie annulée par la normalisation des différents éléments 
de coût et de production. ; Il n'est pas possible:de calculer l'importance 'de 
l'effet'de ce factaipr. .Pour,-autant que les prix de revient varient d'unB^aïinée à 
l'autre (calculs préliminaires).,v,par suite du système'dè' ï'öulémént pour le choix 
des exploitations, cet te variation s'élèvera probablement potir 1'ensemble des régions 
à moins de 0,1 cent par kg. de; laitr, 

§ 6 - Quel est le de gr é d ' ho mo g é né i t é de s do n n é e s ob te nu e s 7 

Dans ce domaine, il importe en premier lieu d'avoir des renseignements 
concernant la déviation standard des diverses observations ét l'erreur moyenne'des 
moyennes qui en résultent. Ce point sera éclairci à la lumière des résultats 
de l'étude du prix de revient du lait pour l'exercice 195l/l52« 

Î.1.3'est. avér^ des, çalçïiilP ien..question- que la déviation st&ndard; dès 
diverses, p'bservatiojas * exprimée, en - ,p.ouroent de la .moyenne géométrique par. région -
varié dans les différentes régions de 10 à 20 % (dans la plupart dès régions la 
variation est de ï6 à 20 f>) , L'erreur moyenne de la moyenne géométrique par région 
pour .le.s. prix de. revient relevés en 1951/« 52 - également exprimée en poui^-cent de la 
moyenne géométrique en question - varie suivant les calculs des régions óxaminóós 
d e  1 , 9  à , ^ , 5 '  

Comme on le sait lès rensèignèments précités ont trait aux prix de revient 
d'un, seul exercice établis sur la base de la valeur1 d'achat. Il serait toiitefois 
souhaitable de fournir ae tels renseignements sur les' calcüls préliminaires ; 
parce que ceux-ci servent de hase à la politique dés prix. Mais cela n'est point 
possible étant donné que les calculs préliminaires ne sont calculés qu'en tant 
eue moyenne d'un certain groupe d'exploitations et non pas individuellement pour 
chaque exploitation*. Il est en revanche possible d'indiquer Comment les variations 
des'prix: de. revient d'un certain; groupe d'exploitations peuvent etre' réduites' en 
prenait en considérât ton. pourries merles exploitations1 les chiffrés relatifs à un 
nombré limité <l'exercices. 
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Dans la région Jrise I, par exemple, il est apparu, qu'en partant des 
mêmes entreprises (au .nombre de 23.) l'erreur moyeïmq du prix de. revient moyen de 
cette région, .pàr ."kg dé matières grasses du lait, s'élevait pour les exercices . 
1950/'51, 1951/'52 e£:1952/'53 respectivement à 3j3i 2,9 et à 3.0 fo de la moyenne 
de cette région. Si les mêmes données sont prises comme, point de départ pour la 
moyënne dès trois QXercicés', l'erreur moyenne de la moyenne n'est plus que do 2,7 % 
Les calculs dé prix dé revient deviennent donc plus digi esde foi à mesure que 
l'on dispose de chiffres relatifs à un plus grand nombre d'années,. 

3. la formule de l'erreur moyenne de la moyenne d'un groupe comprend le fac
teur Yïr— n étant le nombre d'exploitations constituant le groupe. Il s'ensuit 
que si lo nombre d'exploitations augmente, l'erreur moyenne diminue proportionnel
lement àTS, tandis que les frais de documentation augmentent pratiquement en 
raison directe de n. Si le nombre d'observations est par exemple porté de 25 à 
30, 11 erreur moyenne descend jusqu'à-5» de la valeur initiale. C'est une dimi-
nution d'environ 10 %, mais les frais-*»^de documentation augmentent d'environ 
20 fo, ..Par conséquent, si les chiffres deviennent .de plus en plus dignes de foi 
par suite de l'extension de la documentation, le rythme de cette amélioration , 
diminue sensiblement d'unité en unité. C'est pourquoi, il faut faire montre de mo» 
deration en raison des dépenses que l'opération entraîne. Selon l'expérience que 
noué, avons acquise,la documentation doit comprendre au moins 20 exploitations par 
région, tandis qu'un nombre de 35 & ^0 nous semble le plus adéquat. C'est la 
raigon pour laquelle l'Institut a retenu pour son nouveau schéma relatif au choix 
des entreprises le nombre de 35 & ^0 exploitations par région. 

§  7  -  D a n s  q u  e l  l e  -  m e .  s u  r e  l e s  - p r i x  d e  r e v i i e n t  c a l c u l é s  - p e u 
v e n t - i l s  s e r V t r  c o m m e  n o r m e s  p o u r  l e s  q u a n t i t é s  e n  
na tu re î 

En agriculture, le rapport entre coûts et productions - tous les deux 
calculés en unités physiques - peut, varier d'une année à l'autre sur la même 
exploitation entre de très larges limites. Au cours de certaines années,ce. 
rapport, peut mêmè dépasser la.moyenne de 20 fo en plus pu en moins. Cette varia- • 
tion est en majeure, partie, à mettre sur le compte des fluctuations des productions 
en quantité« : pe phénomène est étroitement lié,,à^ l'influence Ö-oplnan'te qu'exer
cent; sur la production certains facteurs variables et incontrûlables, tels que 
les conditions, atmosphériques et les maladies des-plantes e$ du bétail. La varia
tion n'est pas la même pour les différents produis et elle varie même souvent 
d'une région à l'autre pour les même^rproduits». C'est ainsi'que le rapport entre 
main-d'oeuvre, aliments et viande de."porc varie enifere des limites beaucoup plus 
étroites, que main-d:';oeiivre, .'"engrâiê' et là récolte" de pommes de terre en nature. 
Cette variation ..est par ailleurs plus grande pour des-pommes de terre culti
vées en ;terre sèchequ'en."terre, huniide. 

? Un des principes fondamentaux de la politique des prix consiste à-ne 
pas tenir; compte des: variations que les quantités physiques de coût et de produc
tion accusent d'une année à l'autre. Les risques de production et de récolte sont 
à charge dçs producteurs, à la différence des risques du marché,, que les Pouvoirs 
publies s'efforcent d'atténuer par leur politique de prix. 

- - f 

" A la lumière de ce principe, il apparaît qu'un calcul de prix de revient 
qui repose uniquement sur le rapport constaté pendant une année déterminée 
en lés quantités physiques de coût et de production, ne pourrait constituer . 
une,, base appropriée pour la politique à .suivre en matière des prix agricoles. 
Cellèvci-,devra donc être basée sur . un rapport qui peut être considéré comme le ; 
plus probable ou le plus ."normalIl est toutefois clair, que la détérmination. ' 
de cette relatioâ.-normale entre coûts et productions demande dans de telles 
circonstances beaucoup de réflexion et d'analyse^, 

1.1 est. indispensable a cette normalisation que -l'usage des moyens de 
production est enregistré autant que possible dans les comptabilités en mesure, 
poids et unité de temps et que les quantités de produits obtenus sont également 
notées minutieusement.. . Bien que les comptabilités constituent une source impor
tante de doiinéès nécessaires, il faut souvent se servir également d'autres 
sources. En cette matière la recherche agricole»telle qu'elle est pratiqué sur 
les champs expérimentaux et lors de l'examen des aliments de bétail, une recherche 
qui reflète donc une orientation plutôt technique, peut dans ce cas fournir 
également des renseignements précieux. 



- 10 - C.U.I. - EPE/(JT-ce sa (56) 2 

Si les observations concernant.täü;.seule abkés' ne suffisent;pas il n'est pas 
possible non plus" ,dë' se cor&enter de. dc^ëë.s relatives à tuie" settle exploitation, 
car il faut' détefflïftër lé.rapport entre coûts .et productions pour des conditions 
de production moyennes et pour une exploitation dirigée par un agriculteur réel
lement capable.» "îï !n'es,t pas difficile de. conç»rendre ce qu'il .faut. Entendre par 
ces deiix caïa'ctérîs'ti^ûes.. ! Par contré, il est plus difficile de désigner une 
.exploitation qui répond ësactéiflent à ces critères. Au fond, il n'existe pas de 
Wörmes' Simples permët.fent de fetire cette distinction. Si l'on choisit donc des 
exploitations qui doivent répondre a ces conditions, une partie des exploitations 
'.choi'si.és'pi?oâîûira: dân&!;âes conditions de production plus favorables, et une autre 
partie dans des condition^ moins favorables que les normes posées. le même 
phénomène se produira en ce qui concerne la capacité professionnelle dies agricul
teurs ; malgré un choix aussi minafcieuk que possible il faudra s'accommoder dans 
ce domaine également de certaines déviations, dans un sens ou dans l'autre, de 
l'objëctif visé.. , 

Ce n'est pas l'exploitation individuelle, mais seulement, le groupe dans 
son ensemble qui permettra d'atteindre; à une approximation valable des rapports 
en cause.. En l'occurrence, la variation entre les exploitations, comme le nombre 
d'exploitations,par groupe Joueront un certain, fdle* L'influence de ces deux 
facteurs sur la validité de la moyenne a déjà été exposée au § 6. 

Le.s calculs de prix de revient sont, établis pour une exploitation type. 
Uite exploitation ; typeeët .conçue de telle sorte qu'elle représente, pour une 
cert&-i,ne région agricole, l'exploitation moyenne aux pointe de vue grandeur, compo
sition du âoi',: parcéïlemgnt, plan de culture, moyens de traction disponibles, 
méthodes dé travail, ,etû.:' La gestion de l'exploitation doit correspondre « comme 
il a„été mentionné à plusieurs reprises - au niveau moyen de la gestion des 
exploitations dirigées'par un agriculteur réellement capabledans la région, en 
caufe. "L'exploitation type" n'est pas une exploitation réellë, mais présente 
cependant une grande analogie avec les exploitations existantes qu'elle carac
térise. . " , 

que Le caractère imaginaire de oejbte exploitation ne signifie nullement 
c'est une exploitation irréelle ; il existe des exploitations dont' là Structiire 
s'approche très sensiblement de celle de l'exploitation type. 

.. Les calculs^ çonceniànt une.e.xploitatiori ;typ.e peuvent s'établir en par
tant de deux points de vue différents. Il éfet jössible d'une part de/concevoir 
une exploitation type en matière de composition du Sol, parcëllement, plan de 
cultures etc, qui correspondrait à la moyenne statistique d'une certaine région 
agricole et,d'autre part,de s'efforcer de se rapprocher autant que possible du 
type d'exploitation -prédominant dans la partie la plûs importance de la région. 
La;première méthode comporte l'inconvénient que la diversité en Entière de compo
sition du Soi, parcellementf méthodes de travail, moyens de traction, disponibles, 
etc. est si grande, que la combinaison des valeurs moyennes, qui selon cette 
méthode caractérise l'exploitation type,ne correspond pas à ce qui exista en 
réalité dans les exploitations réelles. . 

La seconde méthode vise par contré à concevoir, une exploitation,type 
qui se rapproche étroitement des exploitations réelles. In outre, elle définit 
et localise l'exploitation type de telle sorte, qu'il sera possible d'indiquer 
dans1.la région en gestion des exploitations, qui répondent pratiquement à la 
définition de l'exploitation type. 

, Àu départ,l'I.E.A. a suivie la première méthode, tandis qu'actuellement 
il a adopté la deuxième methode de travail qui est plus réaliste* ' 

Il n'entre pas dans ses intentions de s'inspirer dans ses calculs des 
méthodes de travail les plus récentes et les plus'efficientes en agriculture» 
Il se "borne à retenir les methodes de travail qui - d'après les données provenant 
des exploitations relevées- sont suffissamment" entrée s. dans les usages de la 
pratique agricole et qui ont de cette manière démontré leur efficacité« C'est 
ainsi que les calculs ont un caractère descriptif1.. Si seules les méthodes de 
travail les plus efficaces"étaient retenues, les prix de revient né seraient 
pas représentatifs pour les exploitations dirig ées par un agriculteur réellement 
capable, màis uniquement poUr les exploitations des agriculteurs les plus 
progressistes. 
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. Par , aiHeurs, les "méthodes de travail efficaces" dont il s'agit ont en 
partie pté affublées de ce qualificatif "efficace" en raison d'une appréciation 
qui - du point de yue de 11 économie de l'entreprise - considère le problème sous 
un angle" trop étroit. C'est ainsi que les différentes méthodes récentes d'utili
sation dés pâturages et de culture de fourrages peuvent être appelées efficaces, 
s'il s'agitd'augmenter la production de fourrages d'une exploitation». Mais au 
point de vue. de l'économie d,e l'entreprise, ces méthodes ne conduiront pas ' . 
'nécessairement à de meilleurs résultats, d'exploitation. En effet, il apparaît . 
dans la pratique que les.résultats des entreprises pratiquant une exploitation 

, intensive des pâturages sont souvent nullement meilleurs - au point do vue du. -
rapport direct - que ceux des entreprises qui appliquent les méthodes tradition
nelles. 

la normlisation deâ calculs dei prix de revient (calculs préliminaires) 
de-;1'I.E.A. est sans âucuà doute'de nature à rendre ces derniers utilisables 
comme normes pour la politique à suivre en matière des prix agricoles. Il en est 
ainsi nonobstant le fait - comme il a été signalé ci-avant - que les calculs de 
prix de revient ont eux-mêmes un caractère descriptif. 

. • vr; Le caractère, normatif des calculs de prix de revient peut être ramené 
- ainsi qu'il est déj?. mentionné au § 3 -.au caractère normatif du choix des 
exploitations. 

In cq qui concerne l'utilité normative des calculs de prix de revient, 
il y a lieù de mentionner en particulier les quantités de travail manuel, qui 
sont incorporées .dap.s les calculs des prix de revient des produits agricoles 
cultivés dans les exploitations mixtes en terres sablonneuses. Bon. nombre de 
ces exploitations accusent un phénomène de surençploi. Compte tenu de ce phénomène 
le travail nécessaire à la production des divers produits est calculé, selon 
certaines normes. Ces normes - rigoureusement calculées: - sont établies en partant 
des renseignements sur la main-d'opüvre utilisée dans les exploitations en terres 
sablonneuses n'ayant pas un excédent de main-d'oeuvre et des renseignements sur 
les besoins de main-d'oeuvre dans les exploitations herbagères et de labour. 
Il est dès lors permis de dire qu'en ce qui concerne les exploitations mixtes 
les calculs de prix de revient ont à l'dgard. de cet élément de coûts un caractère 
normatif très prononcé, au sens strict du terne» 

§  8  -  D a n s  q u e l l e  m e s u r e  l e s  - p r  i x  .  d e  r  e v  i e  n t  c a l c u l é s  o n t -
i l s  u n  c a r a c t è r e  n o  r m  a t  i f  c o  m - p  t e  t e n u  d e  l 1  é l é m e n t  d e  
prix des coûts 'et de s -p g 0 Auq ti on s des so uwr oàui ts ? ? 

Pas moinq qu'à l'égard des quantités physiques, qui ont été commentées 
dans le paragraphe, précédent, une tendance normative prononcée est inévitable 

'à l'égard de l'établissement de la valeur en numéraire aussi.bien des coûts que 
des postes àporter'en déduction en raison de la production de sous'-produits. 

Un réalité, c'est sur ce point que se manifeste.le plus fortement le principe 
qui a été mis en évidence au. début de cette note où il est question que là méthode 
de calcul est adoptée en fonction des objectifs de la politique des prix* En 
d'autres termes c'est ici que la règle "different cost for different purposes" 
(des coûts différents pour des objets différents) se fait sentir le plus intensé

ment. 

Ce caractère fonctionnel des calculs de prii de revient entraine en 
effet la nécessité sur certains points, de s1écarter délibérément d'une échelle 
de valeur qui est en général la plus rationnelle pour les producteurs individuels 
c'est-à-dire celle, dö 1'. "opportunity cost" (coût d'opportunité) qui veut qu'on 
se demande, pour 1'évaluation de chaque élément de .coût,, quel est l'avantage 
pécunier alternatif que l'on sacrifie en utilisant cet élément, Une application 
stricte de ce principe devrait nous conduire à. retenir comme base d'appréciation 
le prix au marché pour chaque moyen de production pour lequel il existe un 
prix de marché spécifique (également si ce moyen de production est originaire du 
secteur agricole et éventuellement même produit dans l'exploitation en question). 
Ce prix au marché serait le montant -auquel le producteur intéressé aurait,le cas 
échéant,pu vendre le moyen de.production en cause. Par ailleurs la même règle 
devrait s'expliquer.pour établir la valeur .des sous-produits cpmmercialisables qui 
constituent pour le calcul du p.ri,?;:. de revient pour le produit principal (voir 
ci-dessous) un élément, de prix de revient négatif . .. Dans certains, cas, les 
objectifs de la politique des prix peuvent cependant nous amener à employer 
délibérément une autre échelle de valeur. 
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Il en est notamment ainsi, lorsque la politique des prix vise à garantir 
aux producteurs, aucours de chaque "phase 'du processus de production qui conduit 
à un certain produit final, - et non pas au cours d'une seule ou de certaines 
phases de ce processus - un - r evénü; minimum raisonnable (prix garantis). En 
revanche, il .n'en-eat- pas,ainsi, lorsqu'il s'agi.t^de fixer polir certains produits 
finals ou. intermédiaires.des prix dits prix de reprise. En effet, ce système 
vise en premier lieu; à faire en sorte que les produits en cause - par exemple 
le "blé pour l'approvisionnement en céréales panifiables, le "bacon pour l'exporta
tion vers l'Angleterre é«a. - soient disponibles en quantitéë Suffisantes 
(üinsi quo nous verrons par la suite, c'eët la raison pour laquelle 
deux calculs sont repris, l'un en regard de l'autre, pour certains produits tels 
que la viande de-porc par exemple). 

Dans le dernier cas, celui des prix de reprise, le principe de 1' "oppor
tunity cost" (ooüt d'opportunité) défini ci-dessus pourra,généralement,.ainsi 
qu'il a été dit, rester intact. Dans le premier cas par contre il y a lieu de 
s'en écarter, notamraeaït,lorsqu'il s'agit de l'établissement d'un prix garanti 
pour un produit fina,j, ;do.$t..le processus de production comprend deux ou plusieurs 
phases consécutives (par exemple un produit végétal valorisé en produit animal) 
et s'il existe, en outre, pour le produit intermédiaire (i*c« les produits vdgd-
taux) un prix garanti indépendant. Là encore il existe deux possibilités, soit 
que le produit intermédiaire est obtenu par le producteur du produit- final dans 
sa -oro-pre e&ploitation - production intégrée, telle qu'elle est notamment prati
quée dans les exploitations mixtes, - soit que ce produit intermédiaire lui est 
fourni par une autre exploitation, c'est-à-dire que la phase de valorisation se 
déroule dans.une. exploitation distincte. En réalité, les deux situations se 
produiront souvent l'/^ne à côté de 1 Vautre. • ,ï; 

Au point de vue d"y. producteur de la première phase lç produit intermé
diaire peut en fin de f.eómpte àyoir' äussi bien le caractère d'un produit principal 
(par exemple céréale s., fourrage res) que d'un sous-produit (par exemple collets 
et feuilles do betteraves, fumier, etc«)» .•••. , , 

Il s'agit maintenant de savoir dans, chacun de ces cas', selöÜ"'quelle 
écheHe .lbs produits intermédiaires doivent être évalués pour le calcul du prix 
de rëvient au service de la politique des prix,d'une part comme élément de coûts 
du produit fini valorisé» d'autre part, pour autant qu'il y a lieu, comme sous-
produit du produit principal correspondant (p.e.. collets et feuilles de "betteraves 
dans le calcul des betteraves sucrièree). En principe, 11 n'y a pas moins de 
cinq critères d'appréciation différents^) qui entrent en ligne de compte en cette 
matière, à savoir : 

prix .aU;.Biarché (s1 il existe.), soit le prix : 4® achat ou de vente, sie Ion 
qu'il s'agit de produits intermédiaires ou sous^rpduits achetés ou- vendus ; 

b. le- prix garanti ou le. prix de direction minimum ^ (idem)' ; 
c', le prix de revient normalisé ou non ( uniquement pour des produits inter

médiaires qui sont eux-mêmes des produits principaux, étant donné que,de par 
leur nature,les sous-produits ne:se prêtent. généralement pas à un calcul de 
prix de revient .indépendant). ; ~ 

d< le pçix au marché, prix garanti ou pripÂé revient d'un .moyen de production, 
éventuellement alternatif ; ! 

e i .  l a ;  v a l e u r  d ' e m p l o i  d a n s  u n e  u t i l i s a t i o n  a l t e r n a t i v e  (  p a r  f e x e m p l e  c o l l è t f l  ' •  
et feuilles de betteraves !utilisés comme engrais plutôt que' comme fourrage) . 

Parmi ces cinq, possibilités los trois premières doivent être considérées 
coune alternatives principales. D'une naniere générale, les deux dernières • 
qui,de mené que colle prévue au point a,peuvent être considérées comme des appli
cations du principe de-1' "opportunity cost" (coûts opportuns), n'entrent en-ligne 
de compte que de manière subsidiaire, en particulier à" défaut) de. -prix au marché 

.. ;própre pourrie produit intermédiaire ou sous-produit en question." " 

1) Le relevé suivant ne conforte pas un ordre d'importance pour, l'emploi de ces 
• critères. :.i.- . 

2) Si par la suite il est question de prix garantis,.les prix de direction minima 
seront également visés. 
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Lorsque la politique des prix vise à garantir une rémunération minimum 
raisonnable (prix garanti), cet objectif sètèa attéint au mieux lorsque les 

•produits-intermédiaires comme les sous-^rodtiits sont é^ïué's aux prix garantis, 
du moins pour aUt&nt que de tels prix aient ©té fixés pour les produits en cause» 
Cela est vrai pour le'S produits intermédiaires qui proviennent de l'exploitation 

••••pröp'rè--cetÄ-^Äont été achetés, mais uniquement dans l'hypothèse que les 
prix de garantie soient réalisés par le mécanisme du marché* Si le p^ix de garan-
tie pour le seigle était par exemple partiellement réalisé au moyen d'un supplé
ment à-l*ha où un supplément les, 100 kg du produit, il ne serait pas iiéeessaire 
de tenir compte de cette partie du prix de garantie dans la phase ultérieure» 
étant donné que, daas ce cas, le producteur a pu acheter au-dessous du prix de 
garantie dansla phase suivante» 

L'évaluation des produits intermédiaires aux -prix de marché aurait pour 
effet, au cas où le prix au marché serait plus élevé que le prix de garantie, 
de garantir tout au'long du processus de production m rapport financier qui 
dépasserait le niveau prévu. On pourrait dire en d'autres termes,que l'évalua
tion dés produits intermédiaires aux prix du marché, consisterait à leur 
attribuer* indirectement (p.e. aux céréales fourragères) une garantie plus élevée 
que les prix garantis prévus pour ces produits, notamment en passant par la 

• r garantie prévu'e JjoUr les produits valorisés (produits animaux). 
Il se peut par ailleurs que dans certains cas (par exemple si l'offre des 

produits intermédiaires est limitée)il faudra s'attendre à ce que l'évaluation 
' aux prix du marché ait: pour effet d'exercer, par le truchement des prix de garai},-, 
tie dés produits finals une poussée indésirable sur les prix des produits 
intermédiaireâl)V-': :: " if-.. • *. 

Par contre, 1'évaluâtion des produits intermédiaires selon le ~orix de 
revient moyen de la région en question conduira en "bon nombre de cas - notamment 
lorsque le prix de revient est plus "bas que le prix de garantie - à un prix 
de garantie plus "bas. pour lé produit valorisé et donc a Un prix de garantie 
indirect pour les produits intermédiaire qui serait plus bas qu'en cas <le 
vente directe» En revanche, dans des régions ayant un prix de revient plus 
élevé que le prix de garantie,cela' conduirait indirectëment à un prix de 
garantie plus élevé pour le produit intermédiaire» 

Au surplus, il y a lieu de signaler que. par région les prix de revient 
moyens de ces produits intermédiaires varient considérablement et. que»dans une 
grande partie du pays,ils arrivent" effectivement au dessus des prix de garantie» 
Etant donné.que les coûts de fourrage sont quantitativément d'une telle impor-
ta&ce pour les produits âniâatx (viandes.de pb»c et oeufs), l'évaluation dû. . 
fourrage au prix de revient donnerait d'unie région à l'autre de grands écarts 
entré les prix de revient de ces produits animaux, qui ne trouvent pas leur 
origine dans la production animale, mais découlent de la situation dans le 
secteur des cultures des exploitations» . ' 

Pour autant qu'il n'existe -pas de prix de garantie indépendants pour 
les produits intermédiaires ou sous-produits en cause, la question se pose de 
savoir quelle échelle de valeur doit être appliquéö dans çe cas. En ce qui 
cûncérne lôs sous-produits la réponse à la, question né .ppse pf.s de problèmes : 
en effet comme il a déjà été signalé, dans la plupart des cas il n'est pas possible 
d'établir un calcul de prix de revient à cet.egàrd, de sorte que des trois alter
natives principales mentionnées ci-dessus, il ne reste que celleâu prix au marché 
Si oe dernier fait également défaut (lorsqU*il n'èxistë pas de prix au marché 
distinct pour le sous-produit en question) ii faudra avoir recoUrs à une des' 
•cfeux méthodes d'évaluation subsidiaires visées aux points d et e ci-dessus» 
l)ll y a quelques années, il fallait sérieusement tenir çorapte de cette tendance, 

à l'époque où les prix en.vigueur-'au marché libre poui les céréales fourragères 
intérieures étaient nettement supérieures à ceux des aliments de bétail ration
nés qui provenaiotib.de l'importation, alprs cgie cette importation était contin
gentée. Ifens les*calculs de prix de revient pour la politique des prix, les 
aliments de bétail dé l'intérieur et la semence des céréales fourragères -
également lorsqu'ils provenaient de 1'exploitation même - étaient alors évalués 
sur la base, des prix de livraison des aliments, de bétail importés et non pas 
sur la base des prix du marché libre» 
Ces derniers prix auraient entre autre conduit à des résultats plus élevés des 
calculs de prix de: revient pour la viande et pour le lait, ce qui aurait éven
tuellement pu conduire à des prix plus élevés pour le lait' et pour la viande 
et ensuite également à des prix plus élevés pour les céréales non rationnés. 
Le Gouvernement a voulu l'éviter et c'est pourquoi les céréales fourragères 
étaient évaluées sur cette première base et non pas sur la base des prix libres. 
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Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un produit intermédiaire qui, du 
point de vue de ses propres producteurs, a le caractère d'un sous-produit. 
Beste par conséquent le cas d'un produit intermédiaire, qui est produit comme 
produit principal et dont nous admettons, à titre d-'hypothèse, qu'il n'existe 
"pas de prix-de garantie indépendant, mais pour lequel il existe effectivement un 
prix de marché indépendant. Dans ce cas,le choix doit se faire entre, d'une 
part, l'évaluation au prix du marché et d'autre part 1'évaluation au prix de 
revient propre de ce produit intermédiaire. 

Lors de la fixation de ce choix,il faudra à nouveau avoir présent à 
l'esprit les objectifs de la politique des prix« A ce propos, il faut partir 
du principe que nous, nous trouvons devant une production en deux phases, et 
qu'il n'existe un prix-de garantie que pour le produit final et non pas pour 
le produit int-.ermédaire. Dans ces conditions, il est permis de se demander si 
ce prix de garantie vise 1'.ensemble des deux -pleases du -processus de -production, 
ou s'il ne s'applique, qu'à la dernière, c'est-à-dire à la phase de valorisation. 
Dans les situations visées ici,. c'est en fait généralement la dernière thèse 
qui prévaut 1). Lorsqu'il-en est ainsi, il est au fond logique, que l'on adopte 
comme point de départ la situation, dans laquelle la valorisation a lieu dans une 
exploitation distincte i-ce qui ; implique qu'il faut nécessairement adapter en 
conséquence le calcul de l'exploitation intégrée. Dans ce cas,on arrive auto
matiquement à considérer le -prix au marché du produit intermédiaire comme le 
seul élement réellement-valable pour les producteurs intervenant dans la phase 
de val cri.sat ion. . Eii effet, il n'existe alors aucune raison d'opérer une dis
tinction, en ce qui concerne l'évaluation des moyens de production utilisés par 
ces producteurs,entre ceux, qui sont des produits agricoles et cru-v -mi sont 
d'une origine non-agricole» . En ce qui .cep-Bêrlio ces dorniers produits il ne laisse 
4 'ailleurs aucun doute qu'il faut'les por te r en cocpte aux prix d'achat réel
lement constatés. Baisonnons maintenant en sens inverse et admettons que l'on 
retienne pour lo produit intermédiair® non pas le prix au marchénais le prix 
de revient et supposons que le premier s oit plus élevé que le dernier.' Dans 
cette hypothèse, le prix garanti fixo pour le produit final, sur la hase de son 
priic der revient'ainsi calculé, ne suffirait pas en réalité à couvrir Its coûts 
do la production dans la phase de valorisation, mais impliquerait pour les 

'producteurs une perte de l'importance de la différence présumée entre le prix 
au-marché et le prix de revient du produit intermédiaire. 

Comme nous l'avons déjà fait remarquer le raisonnement prépité, n'est 
affecté en rien si,en réalité,le produit intermédiaire est produit non pas par 
une exploitation séparée, mais par la même.exploitation qui produit le. produit 
final. Oe phénomène ne se produira d'ailleurs qu'incidentellement,car il ne 
peut y avoir un prix au marché indépendant pour le produit intermédiaire, que 
si la production différenciée dans deux exploitations successives est la règle 
et la production intégrée l'exception. 

Un inconvénient de l'évaluation au prix de marché-pourrait toutefois 
résider dans le fait, qu'un prix garanti pour le produit final, pour autant 
qu'il soit effectif, pourrait•contribuer au maintien d'un prix de marché 
élevé du produit intermédiaire, qui est censé être constaté et incorporé 
dans le prix de revient du produit, final.Il n'y aurait, pas 1 iou de craindre 
une telle poussée indirecte à la hausse, si le prix de revient et le prix 
de garantie du produit final, étaient établis au jour le jour ; en effet, 
dans ce cas -une "baisse du prix au marché du produit intermédiaire se tradui
rait immédiatement par .un prix de. revient inférieur, .et par conséquent égale
ment par un prix de garantie plus has pour le produit final». Mais la situa
tion se présente tout autrement,comme il. est souvent le cas en réalité si ce 
prix de garantie est fixé, pour une certaine période, par exemple pour un, 
an. Au cours d'une telle période, le prix au marché pour le produit inter
médiaire peut accuser une baisse sans que cela se reflète dans le .prix de 

. garantie du produit final. Les producteurs de la phase de valorisation 
réalisent dans ces conditions un bénéfice supplémentaire, qui, à son tour 
peut conduire à un accroissement de la demandeet.partant.à une augmentation 
du prix du produit, intermédiaire, ce qui apporte pap ce biais, un- soutien 
au prix de ce produit. Tout ce processus /entraîne en fin de compte une 
consolidation du prix de garantie du produit final,(qui en fait est entre-
temps devenu trop élevé). 

l)Cela est d'ailleurs logique : car l'existence d'un prix de marché indé
pendant pour le produit intermédiaire constitue généralement une indication 
que ce produit intermédiaire peut avoir plusieurs affectations ultérieures. 
Dans cette hypothèse, il serait difficile d'accorder seulement une garantie 
par l'intermédiaire d'un ou plusieurs produits finals, du moment qu'elle 
vise notaiameut - ou également, la première phase de production, mais il 
serait préférable de la lier diröc'tefäönt au produit intermédiaire même, 
ce qui totitefois n'a précisément pas été fait dans les cas que nous avons 
envi sE.-'ée. 
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! : A'éet égâïcL 011 peut faire valoir par contre, que l'importance réelle 
- d'une telle-interaction est très limitée. En réalité, il s'agit en l'occur-

- "'- rencé principalement de produits intermédiaires qui n'ont guère d'incidence 
. :sur-le'-pïiX de revient du produit final ; en effet, pour les produits 

intermédiaires qui ont effectivement une telle incidence il existe presque 
toujours des prix de garantie indépendants. Ensuite il est important de 
faire remarquer, en ce rapport, que d'une manière générale la formation des 

-: prix des produits intermédiaires susvisés est également déterminée par des 
destinations.finales autres que le produit final à garantir en l'occurrence 
(comparer également la note à la page -l^) et que cette formation de prix est 
souvent dans une grande mesure influencée directement ou indirectement par 
le marché mondial, ce qui freine très sensiblement l'influence de cette 
interaction, finalement, il faut tenir compte du fait que ladite inter
action, pour autant qu'elle existe, exerça une influence en deux sens : 
au cours de la période pendant laquelle le prix au marché du produit inter
médiaire est inférieur à celui auquel celui-ci a été incorporé dans 
le prix de revient du" produit 'final, le prix de garantie de ce dernier se 
situe' à un niveau trop -élevé ; mais si le prix au marché du produit inter
médiaire augmente, après que le prix, de garantie du produit final est fixé, 
le contraire se'présentera. En somme» il n'y a donc pas lieuse renoncer 
à la réglé suivant lequel les produits intermédiaires pour lesquels il 
n'existe 50as de prix de garantie doivent être incorporés dans le prix de 

• revient en' fonction du prix au marché. 
•i-.r toutefois l'application du- prix au marché dépend'de'la question de savoir 
si • lé. commerce" des produits intermédiaires éxi question est suffisamment 

: important pour qu'un prix au marché puisse s*établir. .11 en est certaine
ment ainsi pour la.-paille et les pomme'-s de: terre.fourragères destinées à 

, . : ; 1'.élevage. Il en est également ainsi pour des sous-produits tels que la 
,, viande bovine, qui est un sous-produit de la production laitière et la paille 

qui est un sous-produit de la culture de céréales. • Etant donné que les 
calculs de prix de revient sont toujours des calculs préliminaires, il 
faudra donc faire une estimation du prix qu'atteindront vraisemblablement au 
marché les produits qui figurent dans les. calculs àes'_prix de revient, tantôt 
comme moyen de production et comme cous-produit, tantôt uniquement commesous-
produit» S'il s'avère que'cette estimation, est trop aléatoire, 
il est possible d'y introduire tui élément normatif, tel qu'on à procéda' 
p, ex. poilr la paille , eh se basant sur la moyenne des'prix de la paille des 
trois dernières années, de' sorte que l'utilisation de la paille à'des fins 
industrielle.^ intervient également dans la formation de ces prix. 

Pour des produits intermédiaires tels que le trèfle p.e. pour les 
chevaux, pour lesquels le commerce est inexistant ou tout au moins simplement 
fortuit, de.sorte, qu'il n'est pas.possible d'obtenir un prix au marchp valable, 

1 il faudra àyoir recours au prix de revient normalisé. Il va sans dire que de 
prix de revient devra à son tour être formé en fonction de quantités normales 
tant en ce qui concerne les moyens de production mis en oeuvre que les récoltes 
obtenues", tandis qu'il faudra reprendre parmi les coûts une rémunération pour 
la gestion de l'exploitation ; en d'autres termes, ce prix de revient devra 
également avoir un caractèro normalisé» 

Enfin, les sous-produits pour lesquels il n'existe pas de prix au marché 
valable devront"être évalués suivant un des principes subsidiaires précités, 
à savoir, sur la base de 1'évaluation d'un certain article de remplacement 
dans: son utilisation normale ou alternative. Le premier,cas se présente p» ex. 
pour ié lait écrémé qui est rendu par la laiterie à l'éleveur. C'est le prix 
au marche des aliments de bétail de remplacement qui constitue en l'occurrence 
le critère'd'appréciation et non la valeur du lait écrémé lorsqu'il subit 
une transformation, en fromage ca en lait évaporé» Le second cas est illustré 
par l'é'valTaatioh des collets et feuilles de betteraves sucrières dans les 
régions ou ce produit est tellement abondant qu'une .partie doit être ensevelie 
par labourage. A cette fin, c'est la valeur du prdduit en tant qu'engrais qui 
est retenue comme base d'évaluation et ce en fonction des prix des aütres 
engrais. 

Il va sans dire que l'évaluation du même produit comme poste de déduc
tion (sous-produit) et comme élément de coût (moyen de production) doit être 

'•identique dans la même exploitation et,dans le cas où une exploitation vend 
un sous-produit qui est utilisé dans une autre exploitation comme moyen de 
production, cette évaluation ne peut e,ccuser un écart dépassant la somme 
de ceux découlant des frais de transports et dss" marges bénéficiaires. 
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En fin de compte, dans les cas où la politique des prix vise à obtenir 
une offre suffisamment inrportante,.„èt lorsque le Gouvernement fixe à cette fin 
des prix de reprise comprenant une marge "beneficiaire raisonnable, tandis que 
t-ourte fluctuation haussiere des prix est également exclue (bacon), il ne serait 
pas Justifié de maintenir lq® prix de garantie comme critère d'évaluation 
pour les produits intermédiaires utilisés (céréales fourragères). In effet, 
lorsque la politique des prix s'est assigné cet objectif il s'agit de garantir 
une rentabilité raisonnable au cours de la phase de valorisation même. Cet 
objectif ne peut être atteint que si l'on reprend également dans le calcul du 
prix de revient cesproduits intermédiaires aux prix de marché. 

In ce qui concerne les autres produits - soit comme produit intermé-
, diaipe, jgoit comme sou%-produit, l'évaluation est opérée dans ce cas conf ormé
ment" a la procédure exposée ci-dessus. 

o 
O O 

Les principes énoncés ci-dessus se réflètent dans, un certain .nombre 
d'accords intervenus entre le Ministre de l'Agriculture, de la Pêche et du 
Ravitaillement et la Fondation de 1'Agriculture, en ce qui concerne les points 
de départ poulies calculiä de prix^de revient à établiEj>en< 1953 et 195^» • Ces 
accords seront mentionnés et commentés dans le chapitre'suivant. 



- 17 - C.ÏÏ.E. - EPE/GT-cesa (56) 2 

C H AJPITEJÏ' II 

LES- ACCQBDS ENT3E :.1E MINISTEE DE L1 MxRICULTÏÏHE, DE LA PECHE ET DU ÊAVIÏAILLEMMT 
; ET LA FONDATION DE L'AGRICULTURE. 

C.es points de départ ont notamment, trait aux éléments suivants des cal
culs de prix de revient : 

â 
1. Produits agricoles intermédiaires, qui font 11 objet d'une production princi

pale : 
a. semences sélectionnées et plants, 
b. céréales fourragères, 
c. betteraves fourragères et trèfle, 
d. lait entier, 

2. Produits agricoles intermédiaires obtenus comme sous-produits : 
a. paille, 
b. collets et feuilles de betteraves, 
c. pulpe etc. , : .i- ^ 
à. lait écrémé etc, 

3. Sous-produits agricoles qui sont à porter eh déduction lors de la fixation 
des prix de r evient de produits principaux : 
a. paille, 
b. collets et feuilles de betteraves, 
c. fumier, 
d. vente et accroissement de bovins, 

Terres eb bâtiments d'exploitation comme élément de coût (fermages) 

5. Travaux manuels et direction de l'exploitation comme élément de coût 

8 1  -  S o u s - p r o d u i t s  a g r i c o l e s  q u i  f o n t  l ' o b j e t  d ' u n e  
p r o d u c t i o n  - p r i n c i p a l e  

a. Semences sélectionnées et -plants 
lw' 

Les semences provenant de céréales cultivés à l'exploitation propre 
sont évaluées aux prix de direction minima (céréales fourragères) ou aux prix 
fixes (froment) en vigueur, augmentés d'un supplément pour le triage, déchets 
et les frais éventuels de conservation. 

Les plants (pommes de terre) provenant de l'exploitation-propre sont 
évalués au prix le plus bas qui constitue une base d'appréciation, c.-à-d. le 
prix plancher fixé par la profession même pour la qualité la plus inférieure 
de plants agréés, augmenté d'un supplément pour déchets et conservation. 

• 

Les autres semences sélectionnées provenant de 1'exploitation propre 
sont évaluées au prix de marché, étant donné que pour ces produits il n'existe 
pas de prix de garantie. 

Les semences sélectionnées et les plants achetés sont toujours évalués 
aux prix de marché. Pour pouvoir cultiver des produits de qualité» il faut 
normalement acheter une partie des semences sélectionnées ou des plants. Ces 
produits sont d'une qualité supérieure à ceux provenant de l'exploitation 
propre psarce qu'ils proviennent d'exploitations qui - contrairement aux exploi
tations relevées par l'I-nstitut d'Economie Agricole - sont spécialisées dans 
la production de semences sélectionnées et de plants. En outre, on ne peut 
disposer de variétés nouvelles qu'en procédant à l'achat de semences sélection
nées et de plants. Pour ces considérations il est justifié dans ce cas de dé
roger au principe général. 
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"b. Céréales fourragères 

....... Lea ^céréales fourragères de l'exploitation -proure ainsi que les céréa
les ..fourragères achetées sont évaluées suivant un double critère dans les rap
ports relatifs aux prix de revient de la viande porcine, à savoir, d'après les 
prix de .direction minima et d'après les prix au marché. En ©ffet, lefe deux 
Calculs d,u iprix de revient sont nécessaires pour pouvoir déterminer la'politi
que gouvernemontaie (resp, pour.la politique générale et lafixation du;prix 
do reprise- (du "bac'on), 

Pour autant qu'il s'agit de céréales fourragères achetées, les prix de 
direction minima sont augmentés, dans le -premier calcul, de la marge1 "bénéfi
ciaire habituelle ; en ce qui concerne les céréales provenant de l'exploita
tion ,p.ême,. les prix de direction minima s'ont majorés, s'il y a lieu, dés frais 
de mouture: et de mélange. !. 

; Dans le-deuxième calcul on se "base pour les produits achetés, sur le 
prix de marché rendu-.ferme, £t pour ceiix provenant de 1'exploitation propre 
sur ;-le prix'de marché départ ferme/ ' . 

Dans le rapport afférent au prix de revient pour, le lait, il est uni
quement procédé à l'évaluation sur la hase du prix au marché, parce que les 
céréales fourragères n'y* jouent qu'un rôle secondaire. Dans les .régions sa
blonneuses , on utilise p'ar"an et par vache environ 150 à 359.kg de cé.réa-'-es 

fourragères (provenant1 principalement de 11 exploitation propre)et dans. les ré
gions herbagères encore moins, soit 100 à 200 kg (acheté sous fprmê d'öliment3 
mixtes). Il en est de-: même;: dans leà rapports afférents aux'priifc :de r e'viènt 
des produits7 Végétaux, pour cè qki concerne lès céréales fourràgèïes. destinées 
aux chevaux de labeur (principalement de l'avoine provenant de 1' ̂ exploitation 

..proprp).Ceci est également justifié du fait que ce poste n'est gUèré' important. 

c. Betteraves • fourragères et trèfle .. 

Dans la.'plupart des ..régions, le commerce de ces produits, utilisés comme 
moyen de production (aliments de "bétail), est inexistant ou tout au inoins 
incidentel, de sorte qu'il ne se forme ras de prix de marché réel. Il h'existe 
pas de prix de garantie non plus. Le critère d'appréciation appliqué à ces pro-
duits; e,s;t le prix de revient (y compris la rémunération pour-la gestion de 
lff35lo|."ta%XOn)X ; ~ r ;; ,.c.- ".'.à.' '.' 

Dans les régions où les achats et les ventes sont assez fréquents 
^(betteraves.fourragères) l'évaluât iön;;est toutefois effectuée.;. ; aux -ipajix: dû. 
marché. - '• -; • 'r 

à.'. Lait entier ... • 

, Pour la période de ^novembre 1953 novembre 195^ 1©' lait entiër utilisé 
,p<^ur-l'élevage^ des veaox. ä-été évalué dans les calöiils du prix dé'' revient' du 
lait au prix de revient- (y compris la rémunération pour la gestion de l'ex
ploitation). L'arrangement existant à cet égard n'est pas conforme au principe 
^•suivre pour l'évaluation, étant donné que pour le lait, il existe un prix de 
garantie. Jlntre-temp.sîless: représentants "du Ministère de 1 'Agriculture, .de. la 
Ç-êche. e:t du..Ravitaillement, oà't-retenu, en vue de'lëürs potirparlersuavec; ïa 
Inondation de l'Agriculture, la suggestion tendant a évalûér ce lait au pr£k de 
..garantie de l'année précédente, r \ -• • *. . 

§  2  -  P r o  d - g i  t  s  a g r i c o l e s  i n t e r m é d i a i r e s -  o ' b  t e  a u  s  c o t t  m e  - ' 
s ou 'S: yp- rod u 1 t s. v 

a/c. La paille, les collets et feuilles de betteraves, la pul-pê etg-1-es'Autres 
produits similaires achetés, sont évalués au prix de marché rendu, ferme, 
.étant donné qu'il n'existe pas de.prix de garantie pour ces produits. Pour 
autant que ces produits, soient cultivés dans 1'exploitâtiönpropre coming arinp-
produits d'autrep cultures, . ils sont- évalués au même taux que dans les calculs 
de prix de revient où ces, produit® figurent comme1 éléments de production (cette 
q.ue.gtion. est;,exposée, en détail e-Uvpoinfe- J-),. : I; ;. 
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d, Le lait écréné et les produits connexes sont en principe évalués à leur valeur 
fourragère telle qu'elle est déduite des prix de leurs produits de remplacement, 

;C;e p^îicî>i3r;^^p^ique;.aùp8i "bien aux cas pu le lait écrémé et les produits con-
nëxes sont utilisés dans, la spéculation bovine que lorsqu'ils sont utilisés com
me àlimènts de. détail dans d'autres secteurs de l'exploitation. A quelques 
ëxéep^tions près , l'afchat de ces produits est une question de livraisons récipro
ques ..entré. l'exploitation et la laiterie. Malgré le .fait que daiis des cas ex
trêmement rares, une certaine exploitation reçoit'une quantité de lait écrémé 
qui est supérieure à ce qui correspondrait normalement à ses livraisons de lait 
à. la laiterie, ceci n'entraîne aucun inconvénient, étant donné que ce lait écré
mé, est également évalué à sa valeur fourragère dans les calculs du prix de re
vient (également pour les secteurs de l'exploitation autres que la spéculation 

"bovine). Le lait écrémé est évalué à sa valeur fourragère et non pas à sa va
leur propre comme produit laitier, parce qu'une production rationnelle (ce qui 
est censé être le cas) implique que l'on ne sacrifiera pas plus qu'il n'est 
strictement nécessaire. Par conséquent, il y a lieu de croire que le produit du 
lait écrémé 'à utiliser comme aliment de "bétail ne serait pas plus élevé si ce 
lait^étstit valorisé comme produit laitier, que le coût des produits dont l'ex
ploitation agricole aurait "besoin pour r emplacer le lait écrémé dans le proces
sus de production. 

Ce prix, pour le. lait écrémé est repris par le "Bedrijfschap voor Zuivel" 
et sert de "base. au cajcul du prix que le lait produit aux Pays-Bas a atteint au 
.cours d'une année déterminée. Les calculs du prix de revient (qui servent de 
/base, à l'établissement, du prix de garantie pour le lait) et les calculs du 
'ÎBedrijfschap voor;Zuivel"relatifs au prix réalisé pour le lait (afin de vérifier 
si.le prix de garantie est atteint ou non) sont par conséquent parfaitement 
concertés sur ce point, :• 

Là modification de la valeur du lait écréné dans les rapports de prix 
dë revient, entraine pour cette raison la nécessité de modifier également diffé
rents calculs effectués par les organismes responsables de la politique. C^est 
pourquoi il a été décidé, pour des raisons'd'ordre pratique de ne procéder à la 
modification de la valeur du lait écrémé que. lorsqu'elle s'écarterait trop de la 
valeur à déduire des prix prévus, pour une nouvelle année de production, pour 
le$ moyens de production alternatifs. 

§ 3 - S ous--pro du it s agricoles' qui sont à -porter en déduction 
p o u r  l a  f i x a t i o n  d e s  - p r i x  d e  r e v i e n t  d e s  p r o d u i t s  
• p r i n c i p a u x  

a - 1. La paille h'est évaluée é lément de. pr oduit. q ue p.pur autant qu'elle soit 
récoltée. Dans les calculs desprix de revient des produits principaux la 
paille est évaluée en fonction de la moyenne des prix au marché départ~ferme, 
relevés au cours des trois dernières récoltes. Cette moyenne a été choisie 
parce qu'il n'est pas possible d'estimer au préalable au degré d'approximation 
requis le prix de la paille pour une récolte déterminée. Les prix de la paille 
présentent en effet d'année en année des fluctuations trop sensibles et trop ir
régulières par suite des grandes variations de l'offre et de la demande. 

Il n'existe pas de prix de garantie pour la paille ; alors que pour le 
produit principal, le blé, il existe un prix de garantie. Le prix de garantie 
fixé pour une certaine céréale a pour objectif de fournir une garantie à l'en
semble de la culture, donc pour l'ensemble de la production du produit princi
pal - céréales - et du sous-produit, ia paille. Il est satisfait à cette garan
tie si le prix des céréales est égal au prix de garantie et, en plus, si le 
prix de la paille atteint le, niveau prévu au calcul, préliminaire. L'évalua
tion précitée 'â^ÊHOur effet 'que"-p0tir'";ciie année déterminée le produit réel de la 
paille s'écartera probablement du chiffre repris au calcul préliminaire, mais 
il n'en sera normalement pas de même si le calcul est basé sur la moyenne de 
plusieurs années. 

Itablir le calcul sur la base des prix de la paille, relevés au cours des 
trois dernières récoltes, présente l' avantage que. la valeur du poste a déduire 
dans le calcul du prix de revient des. céréales ..pour, tenir compte .de l.a paille, 
accusera moins de fluctuations que si on se.basait sur le prix de la .paille pour 
une seule récolte. Dans ces conditions les.prix de garantie pour les céré^es 
seront également plus stables et'dépendront moins des fluctuations importantes 
des prix de la paille. 
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a - 2. La paille comme moyen de -production, est; évaluée au moue prix que celui 
indiqué ci-dessus pour son évaluation comme élément de production, pour autant 
qu'elle soit utilisée dans l'exploitation même. 

La "paille achetée est évaluée à la moyenne des prix au marché (prix 
rendu ferme) relevés pour les trois dernières récoltes. 

b - 1. Collets et feuilles de "betteraves. Ils sont évalués en fonction de la 
moyenne des prix du marché (départe-ferme, relevés pour les trois dernières ré
coltes connues, pour autant que ce sous-prçduit puisse être entièrement vendu 
ou utilisé comme aliment de bétail dans l'exploitation même. Toutefois, dans 
les régions dans, lesquelles, les. exploitâtions cultivent ce produit dans une 
quantité qui-d épasse leurs possibilités de vente ou d'utilisation comme aliment 
de "bétail il est. évalué sur 1$. "base de sa.valeur de fumure et suivant les prix 
des engrais-. 

"b - 2. Collets et feuilles de "betteraves. Comme élément de coût, ils sont 
évalués aux prix cités sous.b,- 1, pour autant que ce sous-produit soit utilisé 
dans l'exploitation même. Lorsqu'on achète ce sousr-produit il est. évalué au 
prix de marché (ïendu ferme). 

c. Xe fumier est., éyalué sur la "base de sa valeur de fumure et. en fonction des 
prix ,des engrais»; tant dans, les calculs de prix de revient où ce sous-produit 
intervient, comiae élément de production que dans ceux où il figure comme moyen 
de production (provenant de l'exploitation même). 

d. La vente et l'accroissement du cheptel bovin est un poste important-dans le 
calcp.1 du. prix de revient du lait, étant donné que la valeur de ce poste dépas
se quelquefois 30 fo du montant total du c out brut de la spéculation bovine. 
Par conséquent, une évaluation-inexacte de ce poste pourrait avoir une réper
cussion sensible sur le calcul du prix de revient du lait,. In effet, lors du 

.calcul du prix de revient du lait, le poste "vente et accroissement"'est con-
' 'Lsidéré comme produit d'un sous-produit et est porté en déduction du coût brut 

de la spéculation bovine. 

Le, poste "vente et accroissement" est le solde desachats et/ou dos 
ventes d'animaux, majoré de l'augmentation de la valeur du cheptel au cours de 
l'exercice.comptable. Pour établir le.montant de ce.poste il faut on premier 
lieu tenir compte des deux éléments suivants : un élément do quantité (le nom
bre d'animaux de certaines catégories de bovins) et l'élément de prix (le prix 
pour chaque animal pour lés différentes catégories dê bovins). Les deux élé
ments subissent au cours d'une certaine année l'ineidejace des conditions 
physiques fortuites de-production de l'année en question. Au;cours:des années 
où la récolte a été, favorable les nombres d'anigiaux .seront dans une. certaine 
mesure répartis d'une autre manière sur les différentes catégories que pendant 
les années où la récolte a été moins favorable. In;outre,- au cours .des années 
successives, la qualité des. animaux et par conséquent les prix unitaires de 
certaines catégories, présenteront dans une certaine mesure des fluctuations 

.spécifiques, (c.-à-d. abstraction faite des modifications qu'accuse générale
ment d'année en année le niveau des prix). 

L'élément de quantité de ce sous-produit est calculé de telle façon 
que le nombrë d'animaux :èt la• répartition de ceux-ci sur les différentes 
catégories peuvent être; considérés comme étant normal. 

Conformément à ce qui a été convenu entre le Ministre de l'Agricultu
re, de la Pêche et du Ravitaillement, et la fondation de l'Agriculture, l'élé
ment de prix est établi autant que possible en fonction des prix de marcha 
prévus pour ladite année dans les régions en Question, potir des, animaux de 
qualité normale des différentes catégories de bovins. 

A cet égard,, la normalisation de l'élément de quantité est plus avan
cée que celle de l'élément de prix. Jusqu'à présent on ne dispose pas de don
nées suffisantes concernant le facteur de qualité, permettant d'évaluer le 
poste "vente et accroissement" à-tous les points de vue,., en fonction du prix 
"normal" par tête de bétail, qui s era.valable l'année prochaine, étant donné 
le niveau de prix prévu. 
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§  ̂  -  T e r r e s  e t  " b â t i m e n t s  A 1  e x p l o i t a t i o n  
c  ' o  m  m  e  :  é  1  é  m  e  n  t  s  : , ? d  e  c  o u t  ( f e r m a g e s )  . . .  

En raison de sa nature spéciale, il existe un élément de coût qui mé
rite un examen plus approfondi, à savoir le coût de l'utillBation des terres. 
"La valeur dés; terres, ou dans le cas d'un "bail à ferme, le fermage, dépend 
dans une très grande Mesure de la rentabilité des exploitations agricoles et, 
par voie de conséquence, des prix de^ produits agricoles. Dans le calcul du 
prix de revient on peut éventuellement se "baser sur la situation existante ; 
toutefois il n'est pas possible d'en faire de' même lorsqu'on se propose d'uti
liser ces calculs pour la politique des prix. Il ne laisse aucun doute que 
l'on serait entraîné dans la spirale des prix. En effet, si les prix d'achat 
des terres et les fermages augmentaient à la suite d'un haut degré de rentabi
lité, il s'ensuivrait une augmentation des prix de revient des produits, ce qui 
provoquerait à son tour la hausse des prix des produits. De ce fait la renta
bilité s'améliorerait encore et le prix des terres et des fermages refléterait 
à nouveau une tendance à la hausse. 

Il est possible de résoudre ce problème en scindant le coût des terres 
et des bâtimënts d'exploitation en deux catégories, à savoir d'une part, les 
frais nécessaires à maintenir les terres en état de fertilité et à assurer la 
conservation ou, au besoin, le remplacement des bâtiments et autres oeuvres 
d'art, pour autant que ceux-ci soient nécessaires pour une exploitation adé
quate de l'entreprise en question, et d'autre part, l'élément de revenu net 
(intérêt) constituant la rémunération pour l'utilisation des terres. 

Cette première catégorie de frais comporte : 

a. les charges financières imposées par des organismes de droit public, telles 
que l'impôt foncier, les charges de polder et de wateringue, la taxe de 
voirie et éventuellement d'autres charges réelles ; 

b. l'assurance, l'entretien et les réparations des bâtiments et des oeuvres 
d'art pour autant qu'elles incombent à l'affermateur en vertu de l'Arrêté 
relatif aux Fermages (Pachtbesluit) ; 

c. intérêt et amortissement des biens d'équipement visés sous.b, et sujets à 
l'usure, sur la base de la valeur générale de remplacement^' , afin de 
permettre le remplacement en cas de "besoin. 

t 

Il faut tenir entièrement compte de ces frais pour la politique des 
prix. 

La situation est tout autre en ce qui concerne l'intérêt - l'élément 
de revenu du produit 'des terres. Il faudra accepter un certain intérêt du 
moins l'intérêt différentiel auquel les meilleures terres peuvent prétendre 
lorsque l'intérêt de la catégorie des exploitations marginales est à peu près 
néant. Pour des considérations d'ordre pratique il faudra accepter également 
pour cette catégorie d'exploitations marginales un modeste montant fixe comme 
intérêt, car sinon ces'terres agricoles seraient Sans valeur suivant la régle
mentation en vigueur en matière des prix. Il1 est probable que l'on devra bien 
adopter les'prix d'achat de ces terres agricoles tels qu'ils ont été pratiqués 
jusqu'à présent. 

Pour le moment on ne.s ait à quel montent il faudra fixer dans des cas 
déterminés ce niveau, minimum de- fermages, qu'il faudra nécessairement incorpo
rer dans le calcul de prix de revient. Au cours, des premières années à venir il 
faudra centrer'toute l'attention sur ce problème notamment en vue de pouvoir 
arrêter la politique, à suivre en matière de chômage. 

1) Formulation reprise de l'Avis du Consei.1 Economique et Social, concernant la 
politique envisagée à l'égard du niveau des prix des terres.et des fermages 
(page 7). 

2) Il faut entendre par valeur générale de remplacement, une valeur qui ne suit 
pas éntièrement l'indice des prix de construction - tel qu'il eh est le cas 
pour la valeur spécifique de remplacement - mais qui correspond à l'altéra
tion du pouvoir 'd' achat de la monnaie, telle qu'elle apparâîtpar exemple, 
des .indices de prix du coût de la vie, \. ' 
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Les calculs de prix de revient sont toujours établis sur la base des 
fermages, bien que près de la moitié des entreprises agricoles, en nombre et en 
superficie, est exploitée en propriété. Pendant l'occupation et même pendant 
quelques années d'après-guerre les fermages ont été maintenus au niveau de 19^0 
par des mesures gouvernementales. Depuis quelquos années se dessine une adaptar» 
tion graduelle .à la situation nouvelle, ;Toutefois,, cette adaptation, est encore 
loin d'être, terminée. 

En ce qui Concerne ce point l'accord entre le Ministre de l'Agriculture, 
de la Peche et du Eavitaillement et la Fondation de l'Agriculture implique que 
provisoirement il s'era retenu comme fermages dans les calculs de prix de revient 
pour une certaine région, le montant que les fermiers devront payer pour l'an
née de récolte à laquelle les calculs de prix de revient ont trait. ' Cette 
solution a été adoptée parce que provisoirement il est généralement admis que 
les fermages qui sont repris dans les calculs de prix" de revient pour les ré
gions qui sont les plus-défavorisées'en ce qui concerne les. conditions de pro-
ductîîôri, ne comportent même päs le •••minimum précité "d'Intérêt net. 

§ 5 - T r a y a 'u x m a-n u e la et gestion de l'ext 1 0 i-
ta t i o n •'•• c 0 m m e ; é •'! é m e n't . *d e coût. 

a.- A l'instar du régime en vigueur :antérieurement, il a été convenu de con
tinuer à l 'avenir à évaluer-dans les calculs de-prix de revient r tous les tra» 
•vaux -manuels nécessaires en fonction des critères de salaires des conventions 
collectives ; par conséquent il n'est pas toiÊiu:comßtü'de salaires noirs payés 
éventuellement» 

b. -Cet- accord implique en outre q.ue désormais la rémunération de la gestion do 
l'exploitation sera reprise dans les calculs de prix de .revient -2),l; y] 
. .." . .. Pöur uû ..certain, produit il sera retenu dans toutes" les régions, pour 
toutes les catégories et pour tous les types d'exploitations, par' ha. de cul
ture ou - pour les catégories de bétail - par animal - un. montant. :-égal comme 
rémunérait ion pour la gestion de l'entreprise. Pour la récolte, de-1953 ces ; 

montants ont été établis pour chaque produit séparément. Pbur les prochaines 
récoltés CG.s>'montànts évolueront suivant les" modifications du salaire? horaire 
de bas'e des travailleurs agMcoles . Pour 1953V les montants par ha, da culture 
et par animal étaient les suivants : ... 

Produits commercialisables Rémunération pour gestion de 
(exploit de labour et exploit.mixtes) l'exploitation en 1953 

Céréales •' '* - f " 65 ,- par ha. 
Légumineux f 70^— 
Colza ê,a. f 65,-
Semences de betteraves/plants f135,- " " 
Lin égrené f 100,-
Lin non égrené f JO,-
Lin vendu sur pied '*"-• v f 70,-
Pommes de terre f 110, 
Betteraves sucrières •••>••• f 100,-

Produits non commercialisables 
(exploitations de labotlx). " . 

Herbages f 35,-par ha. 
Trèfle' rouge f «• « 
Trèfle blahë ". f 3I4., — - « » 
Betteraves fourragères f 100,- " .. " 

1) Celui-ci n'est donc pas le niyeau de fermages le plus récent, étant donné 
qu,e l'adaptation des fermages subit un retard, du fait que les contrats de 
fermages ne peuvent être revisés que tous les trois ans. 

2) Auparavant ce poste ne figurait pas dans le calcul du prix de rèvieht parce 
qu'il était difficile de trouver un critère acceptable. Le besoin dîun tel 
poste ne se faisait d'ailleurs pas sentir tellement, car pendant la période 
des prix fixes le Gouvernement prévoyait un supplément de 20 $ en moyenne 
pour la rémunération du chef de i'entreprise qui était censé comprendre éga
lement la rémunération pour la gestion de l'entreprisë. Dans la politique des 
prix minima l'élément du coût que constitue la gestion de l'exploitation ne 
peut être délaissé. Le bénéfice n'est donc pas compris dans ce montant. Dans 
les calculs de l'I.E.A. il n'est pas tenu compte de l'élément de bénéfice. 

tl II 

Il II 
Il II 
Il II 
If II 

II 
Il II 
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Elevage. 
(toutes entreprises) 

Èovins 
1ère partie r(bâsée sur la superficie des 
2ième partie ("basé© sur le nombre d'animaux) 

.Porcin«. D - . 90 kg par bête 

Poules 
Ovins 

2 )  .- ItyO kg par bête 

f 25,- par ha, 
f 20,- par vache à lait/an 
f 65 »— les 10 porcs 
f 100,- les 10 porcs, 
f 100,- les. 100 poules/.an 
f 35.- les 10 moutons/an 

L'importance des postes : "coût de salaire pour le travail manuel de 
l'agriculteur" et "rémunération de la gestion" peut être établi à l'aide des 
chiffres globaux qui sont mentionnés ci-dessous pour les exploitations qui ont 
été repris dans les rapports sur les prix de revient de la récolte 1953« 

•Importance 
de l'ex
ploitation 

Cout de sa
laire pour 
Ile travail-
imanuel do 
:1 ' agriculteur 

Rémunération -Tot-al des -eeuts,' 
pour la gës-(pour le travail] 
tioh de 
l'exploita

tion 

mânuel et de 
gestion de j 
1'"agriculteur 1 

Exploitations de labour j 
en terres argileuses ........ 
Exploitations de labour ! 
en terres tourbeuses ........j 
Exploitavions herbagères..j 
Exploitations mixtes en •[ 
terres sablonneuses ...i 

+ U-0 ha lonv f l.^O. [onv. f ^iÖOOy- onv. f Î4- » I4.5O, — 

+ 20 ha lenv.f 2.^00,- ienvfl.éoO,-
"" jonv.f 3.200,- env.f 1.000,-
15 à 20 ha, ; i -

8 à 13 ha env: f 3.2OO,- lenv.f 900,-jénv.f I|.,100,-

on\îf ij-.OOO,-
ônv.f H-.200,-

Dans le tableau ci-dessous, se t rouve une comparaison entre, le montant 
total incorporé pour le travail manuel et pour la rémunération de gestion de 
l'agriculteur, d'une part, et le salaire annuel (y.compris les charges sociales) 
d'un ouvrier permanent/soigneur de bétail. Les coûts de l'assurance-attente et 

• dé- chômage ne. sont donc pas pris en considération. 

Total des 
coûts' pour ( 
le travail 

.manuel; et de 
gestion de 
1'agriculteurbétail 

? II i III j . . .  I V  
Salaire an- .|Les montants i : . 
niiel d'un jrëpris sous I Importance 
ouvrier per- en fo des mon- de 
manent/soig- jtants repris ^'exploitation 
neur de 'sous II 

Exploitations de labour 
en terres argileuses .... 
Exploitations de labour, 
en terres tourbeuses ...... 
Exploitations herbagères 
Exploitations mixtes en 
jterres sablonneuses 

..env.f 11-^50,- f 3.585.-

env.f 1|-,000,- j f 3.550,-
!env.f ik200,- j f3.700,-

I-
|env.f 1^.100,-j f3.575,-

12Ü- $ 

113 i 1114- fo 

115 $ 

+ Î4-0 ha 

+ 20 ha 
15"à 20 ha 

j 8 a 13 ha 

A partir du 1er janvier 195^, le salaire horaire de base des travailleurs 
agricoles est augmenté d'environ 5 /c (avec un minimum de 5 ct l'heure) ; c'est 
ainsi que les montants précités pour la gestion de l'exploitation seront égale
ment à majorer d'environ 5 f° . 

Ceci termine notre exposé et commentaires relatifs aux points de départ 
les plus importants du calcul du prix de revient au service de la politique des 
prix ainsi que de la série d'accords intervenus à cet égard entre le Ministre 
de l'Agriculture, de la Pêche et du. Ravitaillement et la Fondation de l'Agricul
ture; 

1) Les montants mentionnés comprennent, la rémunération pour la gestion; de 
l'exploitation en ce qui concerne l'élevage des jeunes animaux. ...... 

2) Ayant plus de 3 mois. ; 


